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Emplois reserves
Question écrite n° 17821

Texte de la question

M. Jean Diebold appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur
les dispositions de l'article L. 323-3 du code du travail qui precisent : « beneficient de l'obligation d'emploi
instituee par l'article L. 323-1 : ... 6/ Les orphelins de guerre ages de moins de vingt et un ans... ». Actuellement,
les jeunes font plus facilement des etudes superieures et donc longues et il est rare qu'ils se retrouvent sur le
marche du travail avant vingt et un ans. Les orphelins de guerre, deja touches par l'absence d'un parent, ce qui
rend le plus souvent les etudes difficiles, compte tenu de la modicite des ressources, se trouvent donc penalises
par les dispositions de l'article precite. Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable d'actualiser les mesures
prises en faveur de l'emploi des pupilles de la nation en elevant la limite d'age prevue et en la fixant par exemple
a vingt-quatre ou vingt-cinq ans.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la limite d'age de vingt et un ans prevue a l'alinea 6 de l'article L. 323-3 du code du travail
au-dela de laquelle un orphelin de guerre ne peut pas etre reconnu beneficiaire de l'obligation d'emploi des
travailleurs handicapes. Il est precise que le principal objectif de la loi du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des
travailleurs handicapes est de permettre a la personne handicapee d'acquerir un revenu directement lie a son
travail et de lui conferer un statut d'autonomie fonde sur une activite professionnelle. Elle vise, en outre, a
concentrer l'effort des entreprises sur les handicapes les plus lourdement atteints qui constituent la priorite de la
politique de l'emploi des beneficiaires de la loi du 10 juillet 1987. La limite d'age n'existe pas pour ces personnes
qui rencontrent dans leur majorite des difficultes d'acces a l'emploi liees a une scolarite et a un parcours de
formation allonges. La categorie des orphelins de guerre releve d'un effort de solidarite nationale du a la
reconnaissance de la collectivite pour les sacrifices consentis. C'est ce qui explique la reconnaissance de cette
categorie de personnes comme beneficiaires de la loi du 10 juillet 1987. Toutefois, les orphelins de guerre ne
connaissent pas dans leur grande majorite des difficultes de scolarite et de formation de nature a augmenter la
limite d'age fixee a vingt et un ans. Dans ces conditions, il n'est pas envisage d'abroger cette limite d'age pour
les orphelins de guerre.
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